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[Courts articles 93]
La question d’aller en justice a été fréquemment discutée. S’il s’agit d’une affaire entre frères, 1 Corinthiens 6 est concluant à ce sujet. S’il s’agit d’une affaire entre un chrétien et un homme du monde, nous pouvons seulement dire que si le chrétien va en justice, il fait l’exact inverse de ce que Dieu a fait envers lui. Il professe avoir été pardonné de dix mille talents, et pourtant il saisit son prochain à la gorge pour cent misérables deniers. Est-ce juste ? Cela plaît-il à Dieu ? Est-ce rendre un vrai témoignage à notre Père céleste ? Est-ce Le représenter ? Est-ce L’imiter ? Dieu n’impute pas les offenses. Il est un Dieu qui pardonne, qui prend plaisir à la miséricorde. Si nous allons en justice, nous ne sommes pas comme Lui ; nous Le représentons faussement.
Pourquoi l’homme en Matthieu 18 est-il appelé « méchant esclave » ? Parce que, ayant été pardonné de dix mille talents, il saisit son prochain à la gorge pour cent deniers. Sans doute qu’il y a bien des questions soulevées sur ce sujet. Des personnes pourraient dire : « Que devons-nous faire ? Comment pouvons-nous avancer ? Nous serons lésés de toutes parts, si nous ne faisons pas appel à la loi ». À tout cela, nous répondons : « Est-il juste, est-il cohérent, est-ce semblable à Dieu, qu’un chrétien traîne un pauvre compagnon de péché devant le siège du jugement, pour quelque raison que ce soit ? ». Si non, pourquoi chercher à le justifier ? Nous n’avons pas à nous occuper des résultats ; nous avons seulement à faire ce qui est juste et à laisser les résultats à Dieu. Mais même si nous devions regarder aux résultats, nous demandons si on obtient bien plus en allant en justice. On trouvera très souvent que c’est jeter de l’argent par les fenêtres. Nous connaissons bien des chrétiens dans les affaires qui ne sont pas allés en justice, et ils n’en sont pas plus mal lotis, même d’un point de vue financier. Mais c’est notre affaire de juger la question à la lumière du Nouveau Testament ; et si elle est jugée ainsi, nous croyons que la réponse sera facilement obtenue.
Certainement, cher ami, si c’est contraire à l’Esprit de Christ qu’un chrétien aille en justice, ce doit l’être également d’employer une société pour le faire en son nom. S’il est juste d’aller en justice, que cela soit fait ouvertement et honnêtement. Si c’est mal, pourquoi tenter de le faire par un intermédiaire ?
